
 Francesco Naef, Répertoire de jurisprudence sur le CPC suisse, in: proceduracivile.ch, ( consulté le 25.06.25 ) 

Via Nassa 21 - CH 6901 Lugano Switzerland
Tel.: +41 (0)91 913 84 60 - Fax: +41 (0)91 913 84 72
Email: info@csnlaw.com - www.csnlaw.com

pag. 1/1

Art. 14 Demande reconventionnelle

1 Une demande reconventionnelle peut être formée au for de l’action principale lorsqu’elle est dans une relation de
connexité avec la demande principale.

2 Ce for subsiste même si la demande principale est liquidée, pour quelque raison que ce soit.
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